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M. Michel Delebarre attire l'attention de M. le ministre délégué auprès du ministre de 

l'écologie, du développement durable et de l'énergie, chargé des transports, de la mer et de la 

pêche sur l'adaptation de la signalisation sur les autoroutes A16 et A25 dans le département 

du Nord.  

 

Ces deux autoroutes traversent la zone culturelle flamande, notamment aux alentours de 

Dunkerque.  

 

Afin de favoriser la promotion des langues régionales et le développement touristique, les 

mentions figurant sur les panneaux directionnels de ces autoroutes pourraient être traduits en 

flamand, au-dessous de la mention en français.  

 

Aussi, il souhaite savoir si le Gouvernement entend donner une suite favorable à cette 

demande.  

Transmise au Secrétariat d'État, auprès du ministère de l'écologie, du développement durable 

et de l'énergie, chargé des transports, de la mer et de la pêche  

 

Réponse du Secrétariat d'État, auprès du ministère de 

l'écologie, du développement durable et de l'énergie, 

chargé des transports, de la mer et de la pêche  

publiée dans le JO Sénat du 07/08/2014 - page 1893  

Les articles 2 et 75-1 de la Constitution disposent, d'une part, que « la langue de la 

République est le français » et, d'autre part, que « les langues régionales appartiennent au 

patrimoine de la France ». L'article 3 de la loi du 4 août 1994 relative à l'emploi de la langue 

française indique également que « toute inscription ou annonce apposée ou faite sur la voie 

publique [...] et destinée à l'information du public doit être formulée en langue française » et 

l'article 21 de la même loi ajoute « les dispositions de la présente loi s'appliquent sans 

préjudice de la législation et de la réglementation relative aux langues régionales de France et 

ne s'opposent pas à leur usage ». Par ailleurs, par décision n° 94-345 du 29 juillet 1994, le 

Conseil constitutionnel a précisé que ladite loi n'avait pas « pour objet de prohiber l'usage de 

traductions lorsque l'utilisation de la langue française est assurée ». Si la réglementation 

relative à la signalisation routière (arrêté du 24 novembre 1967 modifié et instruction 

interministérielle sur la signalisation routière modifiée du 22 octobre 1963) ne prévoit pas 

expressément que les mentions figurant en langue française sur les panneaux puissent être 

traduites dans une langue régionale, la Cour administrative d'appel de Marseille a jugé, dans 

un arrêt du 28 juin 2012, « qu'il résulte de la combinaison de l'ensemble de ces dispositions 

que l'utilisation de traductions de la langue française dans les différentes langues régionales 

n'est pas interdite pour les inscriptions apposées sur la voie publique et destinées à 

l'information du public, lorsqu'en même temps l'utilisation du français est suffisamment et 

correctement assurée ». Il n'en reste pas moins que l'implantation de la signalisation sur les 
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routes ouvertes à la circulation publique relève de la décision et de la responsabilité des 

autorités en charge de la voirie. Dans le respect du cadre réglementaire, défini en particulier 

par les dispositions de la 5e partie de l'instruction du 22 octobre 1963 précitée, relatives à la 

signalisation de repérage, il leur appartient d'apprécier l'opportunité de faire figurer sur les 

panneaux directionnels la traduction en langue régionale des mentions en langue française et, 

dans cette hypothèse, de s'assurer, en fonction de la nature du réseau, du trafic supporté et des 

vitesses autorisées, que l'ajout de ces traductions ne nuit pas à la lisibilité de la signalisation, 

élément indispensable à la sécurité de la circulation. Il convient de souligner que l'insertion de 

ces inscriptions en langue régionale nécessiterait le remplacement de la signalisation 

directionnelle fixe existante sur les autoroutes A16 et A25 du département du Nord. 

L'ensemble des modifications de signalisation aurait un coût financier significatif dont la prise 

en charge devrait être supportée par l'État, gestionnaire des infrastructures concernées. Si la 

traduction en langue régionale devait également s'appliquer aux panneaux à messages 

variables, leur capacité d'affichage étant réglementairement réduite à deux pages par alternat, 

il ne serait plus possible de diffuser sur ces deux pages des informations relatives à la fois aux 

événements et aux temps de parcours. Ainsi, pour l'ensemble de ces raisons, et dans un 

contexte budgétaire contraint, notamment pour le domaine des infrastructures routières, il ne 

paraît pas envisageable de modifier la signalisation directionnelle sur les autoroutes A16 et 

A25.  

 


